
Pénurie des matériaux 
et hausse des prix 



L’ACTION SYNDICALE

Pour tous les métiers et depuis les remontées terrain quotidiennes

Un sujet qui dépasse tous les acteurs

La force du réseau – des alertes lancées à tous les échelons, sur tous les territoires

- tous les préfets
- tous les députés et sénateurs
- le Gouvernement (qui a d’ailleurs parlé de « cas de force majeure »)
- Les acteurs du secteur : fabricants, fournisseurs, coopératives…

La CAPEB fait partie du comité de crise sur les difficultés d’approvisionnement et les
hausses des prix des matériaux (1ère réunion le 16juin)

Des avancées pour les marchés publics
Pour le reste…. On vous accompagne



MARCHÉS PUBLICS 

Difficultés pour agir car marchés strictement encadrés.

Par principe, une fois signé il est impossible d’introduire une clause de révision de 
prix. Une telle clause serait de nature à remettre en cause le libre jeu de la 
concurrence qui s’est opéré au moment de la sélection des entreprises.

Les marchés publics sont conclus à prix ferme ou à prix révisable.

Prix actualisable : si un délai supérieur à 3 mois entre la date d’établissement 
du prix (offre par le candidat) et la date de commencement effectif des travaux 
(formule dans le marché, index BT).

Prix révisable : uniquement si la révision est prévue au marché, et dans les 
conditions indiquées (formule dans le marché).



MARCHÉS PRIVÉS  

Une fois signé, les marchés s’imposent aux parties 
et ils ne peuvent être modifiés que d’un commun accord. 

Peu de marges de manœuvre pour ceux déjà signés.

Liberté de renégociations, mais implique l’accord formel du client.

Avant de signer un marché (architecte, maitre d’œuvre…) le lire attentivement.

Être particulièrement attentif :
- Aux délais d’exécution et au planning
- Aux pénalités de retard
- Au prix : ferme et définitif, révisable…
- Aux matériaux et équipements imposés



MARCHÉS PRIVÉS  

Clause de révision des prix :

Sauf convention contraire sur ce point, les prix de ce devis seront révisés
au moment de chaque facturation, en fonction de l’évolution de l’index
BT n° XXXX (préciser n° et intitulé de l’indice retenu) publié par l’INSSE sur
insee.fr, et par application de la clause de révision suivante :

Pr = P0 x (Ir/I0)

Pr = Prix révisé HT
P0 = Prix initial HT
Ir = dernière valeur de l’indice (ou des indices) publié à la date de

facturation des travaux
I0 = Valeur de l’indice (ou des indices) publié à la date du devis



MARCHÉS PRIVÉS  

Les devis



MARCHÉS PRIVÉS  

https://www.insee.fr/fr/statistiques/series/103173847?INDICATEUR=2327743

https://www.insee.fr/fr/statistiques/series/103173847?INDICATEUR=2327743


MARCHÉS PRIVÉS  

Délais d’exécution :

Les travaux seront réalisés dans le délai précisé au devis.

À défaut, les travaux seront exécutés dans un délai maximum de XX mois après la
signature du contrat. Le délai d’exécution est prolongé, le cas échéant, à raison des
avenants au marché ou de la durée des retards dus au client. Le délai d’exécution
est également prolongé en cas de force majeure, de pénurie de matériaux,
d’intempéries, de grève générale de la profession, à l’exception des jours de grève
propres à l’entreprise en particulier.



MARCHÉS PRIVÉS  

Matériaux similaires

En cas de pénurie, si le matériau proposé dans le devis n'est plus disponible auprès
des fournisseurs habituels de l’entreprise et qu’un matériau équivalent est
disponible, l’entreprise pourra alors proposer au client un avenant au devis afin que
la prestation puisse avoir lieu. Dans ce cas, le client sera libre de valider cet
avenant. Si ce dernier refuse la modification du devis, il s’engage à attendre le retour
en stock du produit initialement prévu, mais ne pourra exercer aucun recours contre
l’entreprise, ni se prévaloir d’un quelconque préjudice, en raison du retard dû à la
pénurie.



MARCHÉS PRIVÉS 

Durée de validité des devis :

L’offre de l’entreprise a une validité de … (actuellement entre 2 semaines et 1 mois) à compter
de sa date de remise au client. Si avant l’acceptation de l’offre, le client y apporte
des modifications, l’entreprise se réserve le droit de les refuser ou de proposer une
nouvelle offre.

Dans tous les cas, garder des traces des difficultés rencontrées :
- Mails des fournisseurs,
- Échanges avec le maître d’œuvre,
- Courriers des autres corps de métier,
- …



MARCHÉS PRIVÉS  

Autres pistes qui peuvent être envisagées :

La force majeure

Article 1218 du code civil :

« Il y a force majeure en matière contractuelle lorsqu'un événement échappant au
contrôle du débiteur, qui ne pouvait être raisonnablement prévu lors de la conclusion
du contrat et dont les effets ne peuvent être évités par des mesures appropriées,
empêche l'exécution de son obligation par le débiteur.

Si l'empêchement est temporaire, l'exécution de l'obligation est suspendue à moins
que le retard qui en résulterait ne justifie la résolution du contrat. Si l'empêchement
est définitif, le contrat est résolu de plein droit et les parties sont libérées de leurs
obligations dans les conditions prévues aux articles 1351 et 1351-1. »



MARCHÉS PRIVÉS  

Circonstances imprévisibles

Article 1195 du code civil :

« Si un changement de circonstances imprévisible lors de la conclusion du contrat
rend l'exécution excessivement onéreuse pour une partie qui n'avait pas accepté
d'en assumer le risque, celle-ci peut demander une renégociation du contrat à son
cocontractant. Elle continue à exécuter ses obligations durant la renégociation.

En cas de refus ou d'échec de la renégociation, les parties peuvent convenir de la
résolution du contrat, à la date et aux conditions qu'elles déterminent, ou demander
d'un commun accord au juge de procéder à son adaptation. A défaut d'accord dans
un délai raisonnable, le juge peut, à la demande d'une partie, réviser le contrat ou y
mettre fin, à la date et aux conditions qu'il fixe. »



MARCHÉS PRIVÉS  

Chômage partiel
Article R5122-1 du code du travail :

L'employeur peut placer ses salariés en position d'activité partielle lorsque l'entreprise est
contrainte de réduire ou de suspendre temporairement son activité pour l'un des motifs
suivants :
1° La conjoncture économique ;
2° Des difficultés d'approvisionnement en matières premières ou en énergie ;
3° Un sinistre ou des intempéries de caractère exceptionnel ;
4° La transformation, restructuration ou modernisation de l'entreprise ;
5° Toute autre circonstance de caractère exceptionnel.




